
Le site de Ouano abrite une mangrove de 155 ha parcourue 
par 3 sentiers pédestres. Des panneaux didactiques, intégrés 
aux différents parcours, permettent de découvrir les rôles 
de la mangrove et de ses habitants. Des fiches descriptives, 
au pied des palétuviers et à proximité des tannes, aident à 
l’identification des différentes espèces de cet écosystème. 

Situation : prendre la direction de La Foa par la RT 1. 
À 100 km de Nouméa, peu après le lieu dit Camp Brun, 
prendre à gauche (RM 22) vers l’extrémité de la presqu’île de 
Ouano (environ 10 km).
Parking : (panneau d’informations) : il est situé en contre-haut, à 
proximité du dernier carrefour, sur la gauche (Sud) de la route.
Durée : A – 1 h 30 ; B – 2 h A.R. ; C – 45 min A.R.
Distance : A – 3,8 km ; B – 4,9 km A.R. ; C – 1,6 km A.R.
Cotation :  A – 12 Facile ; B – 18 Facile ;  C – 25 Facile  
• Technicité A,B et C 1 facile • Risque A, B et C 1 Faible
Difficultés : les sentiers A et B longent le bord de mer. Seul, 
le sentier C grimpe au sommet du Pic Ouano (100 m de 
dénivelée positive cumulée).

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction de la Culture, de la Jeunesse et des Sports (DCJS)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 30 40 – Courriel : dcjs.contact@province-sud.nc

Les 3 sentiers de OuanoInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers - 112 Numéro d’urgence

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

 L
a 

K
orr

iga
ne

 -
P

ix
 G

ra
p
h
iq

u
e 

/ 
P

ar
en

th
ès

es
 –

 J
an

vi
er

 2
0
2
0

destinationprovincesud.nc

LES SENTIERS DE
OUANO
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DESCRIPTION DES SENTIERS

Sentier Nipwinô (vers le Ouano Safari Camp)

P  Parking (panneau d’information) : partir vers le Sud puis le Nord-
Ouest pour rejoindre la piste principale et la suivre vers le Nord.

2  Intersection : après le carrefour, poursuivre vers le Nord en 
laissant le sentier Nidöwé à droite.

3  Intersection : prendre à droite, Nord-Est, pour longer le bord de 
mer et la mangrove. Le sentier épouse le bord de côte et s’incurve 
ensuite vers le Nord-Ouest pour rejoindre une route.

4  Route : continuer droit devant sur la route, en longeant 
toujours la côte pour atteindre le parking.

5  Mise à l’eau  : tourner à gauche pour contourner les 
installations et rejoindre le bord de plage en direction du 
Sud-Est.

6  Ouano Safari Camp : continuer à marcher en longeant la 
plage et atteindre la RM 8.

7  Route : tourner à droite vers le Sud en longeant la mer à 
distance. Dépasser le point 3  et poursuivre toujours vers le Sud.

2  Intersection : continuer droit devant jusqu’au carrefour. 
Poursuivre droit vers le Sud entre route et mangrove.

8  Deck d’observation (vue sur le lagon) : revenir vers le parking P .

C

A

B

Sentier Nidöwé (longe la mangrove) 

P  Parking (panneau d’information) : partir vers le Sud puis le Nord-
Ouest pour rejoindre la piste principale et la suivre vers le Nord.

2  Intersection : bifurquer à droite vers le Nord-Est pour 
suivre le tracé qui épouse le bord de côte.

3  Faré : continuer vers l’Est.

4  Marais : continuer vers le Nord-Est en longeant le rivage.

5  Intersection : poursuivre droit devant en longeant la côte. 

6  Intersection : tourner à gauche. 

7  Faré : repartir vers le point 6  et grimper au point de vue. 
Rejoindre ensuite le bord de mer, point 5  et tourner à gauche 
pour suivre le même itinéraire qu’à l’aller.

Sentier Méégiwé (vers le pic Ouano)

P  Parking (panneau d’informations) : partir vers le Nord.

1  Intersection : prendre à droite pour attaquer la lente 
montée vers le sommet arrondi.

2  Table d’orientation : point de vue circulaire sur le lagon.

LA PRESQU’ÎLE DE OUANO
Elle est inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco. Une partie 
de son lagon bénéficie également d’un statut de protection 
en tant que réserve naturelle de la province Sud. Sa façade 
maritime présente des habitats diversifiés : herbiers, fonds 
meubles, mangroves, récifs frangeants et récifs-barrières. Les 
plages municipales aménagées de Ouano et les passes de 
Ouaraï et d’Isié constituent des hauts lieux du surf, du kitesurf  
et de la plongée sous-marine. Le Ouano Safari Camp, basé à 
la pointe de la presqu’île de Ouano, propose des 
hébergements en tente safari ou en bungalow ainsi 
qu’une aire de camping. L’accès aux spots de surf  
se fait par taxi-boat.
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